
 

 

AVIS AUX ACTIONNAIRES DE LA SICAV AXA IM EURO SELECTION  
(A-FR0010777391/E-C-FR0012993160/R-C-FR0013321023/T-C-FR0013321015/S-C-FR0013321007/V-C-FR0013320991/ 

I-C-FR0013419843),  

OPCVM DE DROIT FRANÇAIS  

 

 

                                                                                                             Paris – La Défense, le 3 mars 2023. 

 

Madame, Monsieur, Chers Clients, 

 

 

Nous vous remercions de la confiance que vous accordez à notre gestion et sommes heureux de vous compter parmi les 

actionnaires de la Société d’Investissement à Capital Variable (SICAV) AXA IM Euro Sélection, ci-après « la SICAV ». 

 

Nous vous informons que votre SICAV vise en permanence à surperformer son indicateur de référence (et non pas 

son univers d’investissement) sur les indicateurs clés de performance extra-financière suivants : le premier lié à 

l’intensité carbone et le second lié à la consommation d’eau.  

En parallèle à cette mise à jour, nous avons complété l’objectif de gestion de votre SICAV étant donné qu’elle porte 

un intérêt particulier sur les notes relatives à l’environnement (scores « E »).  

L’objectif est ainsi rédigé :  

« L'objectif de la SICAV est la recherche de performance par une exposition aux marchés d’actions de la zone Euro, 

par la mise en œuvre d’une gestion dynamique et discrétionnaire reposant notamment sur la sélection d’instruments 

financiers fondée sur l’analyse financière des émetteurs.  

La SICAV prend en compte une approche d’investissement socialement responsable et respectueuse des critères de 

responsabilité en matière environnementale, sociale et de gouvernance (ESG) qui sont des éléments clés retenus 

dans les décisions d'investissement et porte un intérêt particulier sur les notes relatives à l’environnement (scores 

« E ») ».  

A compter du 8 mars 2023, le prospectus de votre SICAV et les DIC - PRIIPS tiendront compte de ces modifications qui ne 

constituent pas une mutation et qui ne requièrent ni un agrément AMF ni une action spécifique de votre part.  

 

Nous attirons votre attention sur le fait que l’ensemble de la documentation règlementaire sera disponible sur simple 

demande auprès de : 

AXA INVESTMENT MANAGERS PARIS 

Tour Majunga – La Défense 9 – 

6 place de la Pyramide 

92908 PARIS – La Défense Cedex 

 

et publié sur notre site internet à l’adresse suivante : https://funds.axa-im.com/ à compter de sa date de prise d’effet. 

 

Nous vous invitons à prendre contact avec votre correspondant habituel pour vous donner toutes les informations 

complémentaires que vous pourriez souhaiter. 

 

 

 

 

   Le Gestionnaire Administratif. 


